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Et le Qinc 4u Roi à M mtrcÙ, yoqr lcs.me.Ties cau- 

fei, tiendra aulti deux t .rm )$ Chaque a*X&? ggi fe­
ront les dx premiers'jours <e Mars et Sfjitïmhre (Iff* 
-fîtes et Dira anches exceptés.)

Le Banc du Roi jnur les Plaidoyers qM caqfes <b|W, 
fe tiendra à uatrip ternies fupérieurs daps 1rs viIlfs dè 
Québec et de Mohwcatf pour chaque Di 11 ri 61 rfffpec- 
tivemeUf, favoiï.

Les premiers vin^t jours dans les moi* de Février, 
d’Avril, 4e juin et d*Ojftobre, Chaqdti ah née (les fêtç*, 
et les Dimanches exceptés.)

La Cour du Banc du Roi pour to dfftiid’ des^ProTf- 
Rivierps, fiegera deux termes chaque année dans la 
Ville des Trois Rivieres, pour juger toutes les caufes 
Cri nineties et Civiles, fa voir, tous les jours dans les 
mois de Mar* et de Septembre depuis le Treizième (les 
fêtes et les Dimanches exceptés.)
Les premiers quatre jour de chaque terme feront ertf. 
ployés aux caufei criminelles, et tes jours reflans pour 
juger les caufes civiles.

TERMES INFERIEURS:
11 fera tenu fix termes inferieurs par un ou plufieurs 

des juges des dites Cours du Banc du Roi, annuellement 
pour les caufes au-deflo^s ficrlitig, fa voir:

Dms la Ville dé %uébee, pour lediftriét de Qu bec 
depuis le zi me jufqp’a^. darnien jour dans les mois de 
janvier, Mai, Août, et Novembre, et depuis le ume 
jufqu’au iqme jour de Mars, et.dcpuis le 24.me jufq uau 
dernier jour de juin, Dimanches et Fête* exceptés.

Dans la ville et pour le Diftriét de Montréal, durant 
les mêmes périodes, que fuf-mentionnées, dans les mois 
de janvier^ Mars, Mai, juin et Novembre, etdepuisle 
lime jufqu’au dix-neuvie ne jour de Septembre.

COURS PROVINCIALES. 
e Le juge Provincial du Di'triél des Trois Rivieres 

tiendra une Cour our les Plaidoyers Civils, de fix ter- 
toes inférieur* annuellement, dans la ville des Trois
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